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Regeste

ORDONNANCE DE NON-ENTRÉE EN MATIÈRE;DÉNONCIATION CALOMNIEUSE
| CPP.310; CP.303

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la partie plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1
CPP).![endif]>![if>

E. 2
À teneur de l'art. 310 al. 1 let. a. CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis.![endif]>![if> Au moment de statuer sur l'ouverture éventuelle de
l'instruction, le ministère public doit examiner si les conditions d'exercice de l'action
publique sont réunies, c'est-à-dire si les faits qui sont portés à sa connaissance sont
constitutifs d'une infraction pénale, et si la poursuite est recevable. Il suffit que l'un des
éléments constitutifs de l'infraction ne soit manifestement pas réalisé pour que la non-entrée
en matière se justifie (A. KUHN / Y. JEANNERET / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse , 2 ème éd., Bâle 2019, n. 5 et 8 ad
art. 310). La non-entrée en matière peut également résulter de motifs juridiques. La question
de savoir si les faits qui sont portés à sa connaissance constituent une infraction à la loi
pénale doit être examinée d'office par le ministère public. Des motifs juridiques de
non-entrée en matière existent lorsqu'il apparaît d'emblée que le comportement dénoncé
n'est pas punissable (A. KUHN / Y. JEANNERET / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
op. cit. , n. 10 ad art. 310 ; DCPR/104/2011 du 11 mai 2011).

E. 3
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur sa plainte pour
dénonciation calomnieuse.![endif]>![if>

E. 3.1
L'art. 303 al. 1 CP réprime notamment du chef de dénonciation calomnieuse celui qui aura
dénoncé à l'autorité, comme auteur d'un crime ou d'un délit, une personne qu'elle savait
innocente, en vue de faire ouvrir contre elle une poursuite pénale. Sur le plan objectif, une



dénonciation n'est calomnieuse que si la personne mise en cause est innocente, en ce sens
qu'elle n'a pas commis les faits qui lui sont faussement imputés, soit parce que ceux-ci ne se
sont pas produits, soit parce qu'elle n'en est pas l'auteur. Une dénonciation pénale n'est pas
punissable du seul fait que la procédure pénale ouverte consécutivement à la dénonciation
est classée. L'infraction n'est réalisée que si l'innocence de la personne dénoncée a été
constatée dans une procédure précédente (ATF 136 IV 170 consid. 2.2). Sur le plan
subjectif, l'auteur doit savoir que la personne qu'il dénonce est innocente. Il ne suffit donc
pas qu'il ait conscience que ses allégations pourraient être fausses. Il doit savoir que son
affirmation est inexacte. Aussi, le dol éventuel ne suffit pas (ATF 136 IV 170 consid. 2.1 et
les références citées). 3.2.1. En l'espèce, C______ n’ayant pas signé la plainte et n’ayant, à
teneur du dossier, proféré aucune des accusations dont se plaint le recourant, le recours le
concernant est infondé. 3.2.2. Au surplus, s’agissant de B______, le raisonnement du
recourant ne peut être suivi. Ainsi que le Ministère public l’a relevé, la situation demeure
incertaine et l’éventuelle qualité d’actionnaire des uns et des autres n'est nullement établie
et relève de questions de droit privé complexes. Les faits ressortant des pièces produites ne
permettent pas d'en inférer que le mis en cause aurait dénoncé le recourant pour faire ouvrir
contre lui une procédure pénale, en le sachant innocent et dans le seul dessein de lui nuire.
De surcroit, ces questions épineuses se posent dans un contexte familial exacerbé, mêlant la
confusion à l’imbroglio juridique de l'actionnariat. Il n'existe en l'état pas de soupçons
suffisants permettant de retenir que l'intimé savait qu'il dénonçait des innocents. Aucun acte
d'instruction ne paraît de nature à établir cet élément, hors les procédures civiles. Partant,
l'infraction de dénonciation calomnieuse n'entre pas en ligne de compte et le recours doit
être écarté.

E. 4
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 2’000.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03).![endif]>![if> * * * * *
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